
La loi de Baumol

ou loi « de la fatalité des coûts »
(« Baumol's cost disease » )



contexte : 

•4,2 millions de personnes occupent un emploi culturel, soit 2,5 % de la 
population active totale de l'Europe des 25. 

•Parmi elles, 2,3 millions de personnes sont employées dans les 
industries culturelles qui représentent ainsi un peu plus de 50 % de
l'emploi culturel total. 

•Les décideurs (managers, producteurs, organisateurs d’événements 
culturels) de la culture connaissent la loi de Baumol depuis le début des 
années 70, en Europe comme aux Etats-Unis



Qui est Baumol ? 

W.J. Baumol est un économiste d'inspiration keynésienne, 



William Baumol & William Bowen

New York. Perfoming Arts : The Economic Dilema (1966)





Remarques sur le spectacle vivant 

• Le coût par siège diminue avec l’accroissement du nombre 
de représentations 

• La demande de spectacle vivant est « élastique » = toute 
hausse des prix se traduit par une réduction de la 
fréquentation 

• Page 416 : « à la différence des travailleurs des industries, 
les artistes ne sont pas les intermédiaires entre les 
matières premières et le produit achevé. Leurs activités 
sont elles-mêmes le bien de celui qui consomme ». 



L’hypothèse de Baumol
• Secteur 1 = secteur « archaïque »

- Faible productivité + impossible de 
générer des gains de productivité
importants

- La quantité de travail ne peut être 
diminuée sans altérer la qualité du 
produit

- le travail de l’artiste n’est pas 
rémunéré à sa juste valeur

- En cas de baisse de revenus, les 
organisateurs haussent les tarifs

- Le travailleur n’est pas toujours 
intermédiaire, mais une source de 
valeur (industrie « de prototypes »), 
il est lui-même le produit (valeur de 
sa voix, de sa technique, etc.)

• Secteur 2 = secteur « progressif »

- Productivité du travail élevée
- Possibilité de générer des gains de 

productivité par le capital + progrès 
techniques + « économies 
d’échelle »

- les coûts de production du travail 
sont assimilés aux coûts salariaux

- Le travailleur n’est qu’un 
intermédiaire entre les produits 
manufacturés

Les 2 secteurs progressent inégalement



Le spectacle vivant (musique, danse, théâtre, 
cirque, opéra, sport, journalisme, comédies musicales…)

appartiennent au secteur 
« archaïque »



…donc



…En clair :

• 1) le spectacle vivant (ainsi que le sport en tant que 
spectacle, J.O., etc.) est voué au déficit

• 2) les industries de programmes sont concernées, mais 
elles ont la possibilité de baisser la qualité du produit fini

• 3) le succès est une forme de menace car : 
a) les spectateurs de + en + avertis et exigeants (cf

« l’expérience du spectateur ») = augmentation des « coûts 
marginaux »

• b) réputation = surenchère des cachets et des coûts = 
autres types de déficits 
(accueil, hébergement) « les société de concert ont 
contribué à former la réputation d’artistes devenus 
incontournables. Il s’ensuit une surrenchère des cachets et 
des coûts ». (Menger 1983) 
>>>>>

• 4) c’est aux États de subventionner le spectacle vivant = 
légitimation de l’action publique



Les limites de la fatalité des coûts

• Le mode de calcul : calcul des salaires du spectacle vivant est 
calqué sur celui des stars et non des techniciens, petits rôles, 
figurants, etc. Les « petits salaires » se sont élevés moins vite que 
ceux du secteur progressif depuis 1945. 

Sur la forme

•Les progrès techniques : exemple de la musique contemporaine : le 
recours à l’instrument électronique (synthétiseurs, logiciels de modélisation du 
son), a fait baisser les coûts sans altérer la qualité = on passe d’un art à
l’autre = évolution et non regression

Sur le fonds



• Contres exemples : 

-l’autofinancement et la 
réalisation « en 
coopérative »

---(NV, Monty Pythons 
finançant auprès de stars 
de l’époque dont Elton
John, films de « black 
exploitation », etc.) 



Les réseaux de consommateurs / producteurs 
(réseaux « en participation » ) 



reportage - Durée : 3 min 30 - Diffusé le : 29 octobre 2009 (JT TF1)











Description : 
date : 03-10-2008 
Quelques mois après le lancement de My Major Company, Simon Istolainen et Michaël 
Goldman ont tenu leur pari: faire produire par les internautes de nouveaux talents de la 
chanson...
L'album de Grégoire "Toi+Moi", le premier issu My Major, est actuellement classé deuxième 
des ventes d'albums en France derrière Julien Clerc.
Simon Istolainen revient sur les premiers mois de sa start-up avec Thomas Blard.



mercredi 19 août 2009 – Presse Océan
Comment un Nantais est devenu un 
heureux producteur de Grégoire



Des initiatives se multiplient pour transformer les 

internautes en producteurs de films et de musique…

• Montré du doigt à cause du piratage, Internet sera-t-il en fait le 
sauveur de la musique et du cinéma grâce au « financement 
participatif » ? Transformer les internatues en producteurs, c’est ce 
que proposent plusieurs sites Web. C’est le cas notamment de 
MyMajorCompany qui a lancé le chanteur Grégoire. C’est également le 
cas depuis hier d’un nouveau site Web qui s’intéresse lui au cinéma : 
People for cinema . Ce nouveau site propose aux internautes de 
s’associer aux lancements de grands films et d’être rémunérés en 
fonction de leur succès. Vous misez 20, 30, 40 ou jusqu’à 5 à 10 000 
Euros si vous êtes fortuné… Les fondateurs du site garantissent une 
culbute d’au moins 4 à 5 fois la mise en cas de succès et une perte de 
seulement 50% en cas d’échec. Pour cela, People for cinema s’associe 
à des films qui sont déjà en route. Il s’agit d’accompagner l’exploitation 
du film d’abord en salle, puis en VOD, sur DVD, etc. Le financement 
participatif, peut-être un nouveau modèle économique pour l’industrie 
culturelle ? En tout cas, voilà qui bat en brêche l’idée selon laquelle 
Internet ne serait là que pour causer la perte de la musique et du 
cinéma. Rendez-vous quand même dans quelques mois pour faire le 
bilan de ces initiatives originales. www.mymajorcompany.com
www.peopleforcinema.com



Les économies d’échelle sont aussi possibles dans le 
spectacle vivant : 

1. Spectacles : le recours à un même acteur pour 
plusieurs rôles

1. exemple : les reconstitutions historiques (figurants 
rémunérés mais  tenant plusieurs rôles) :

Les 
solutions



2. Musique : le recours à des œuvres 
« naturellement économes »

exemple : Festival Aix en Provence : 
programmation en 1991 de l’opéra 
« Orlando » de Haendel, sans chœur ni 
ballet qui mobilise seulement 5 chanteurs 

exemple : recours à des œuvres 
« anciennes » pour éviter le versement de 
droits de reproduction aux héritiers 
d’artistes décédés (idem industries de 
programme : sur-édition disques de 
« classiques ») 





Les différents droits d’auteur



Patrick 
Hernandez

• Combien vous rapportent 
encore aujourd'hui les droits 
de « Born to be alive » ?

Cette chanson me rapporte 
entre 800 et 1500 euros par 
jour.

• Votre sentiment sur la loi 
Hadopi ?

Même si ma chanson « Born to 
be alive » a certainement dû
être piratée, je suis peu touché
par le piratage sur Internet car 
99 % de mes revenus sont des 
droits d'exécution (SDRM).  



3. Théâtre et opéra : recyclage de matériel de décor 
et accessoires en réseaux

exemple : (Danemark, Washington +     de représentations)







Le poids de l’aide publique dans 
l’économie du spectacle vivant

• 5 Théâtres nationaux 
(EPA)  (Odéon, 
Strasbourg, Colline, 
Chaillot, Comédie 
Française)

• Subventions = 80 %

• Cité des sciences et 
de l’industries (EPIC)

• 70% = subventions

• 10% = public 
• 10 % = contrats

• 10% = location salles



L’effet pervers de la subvention ?

• Exemple 1 :  Festival de Salzbourg  (Autriche)
= grande notoriété (marché noir pour acquérir des billets) et peu 
de capacité d’accueil (club « fermé »)
= hausse de la qualité
= hausse des « coûts marginaux » (surcoûts marginaux)
> compensation par subventions

• Exemple 2 : Festival Bayreuth (Allemagne)
=demande 20 X supérieure à l’offre
= billets vendus 2 X moins chers que leur coût réel 
> compensation par subventions

• Exemple 3 : Opéra bastille (France)
= billets vendus 10 à 50 X moins chers que leur coût réel
> compensation par subventions



En conclusion

• Aucun festival ne peut se passer de l’aide des Etats

• La subvention n’est jamais acquise sur la durée

• Plus la fréquentation baisse, plus il faut baisser les prix



L’efficacité de l’aide publique ? 

Joelle Farchy Economie des politiques 
culturelles (PUF, 1994)

1. La subvention du siège (billets, tarifs 
exceptionnels, critères sociaux…) porte 
finalement à encourager la fréquentation 
des individus déjà forts consommateurs 
de culture, premiers informés des 
ristournes et baisse de prix et qui en 
profitent le +

= échec de la démocratisation culturelle 
par le prix

= pas d’« élargissement » des publics



Le calcul du coût d’un spectacle

• Un organisateur doit fixer le nombre de 
représentations + la longueur d’une 
« saison » sur une période donnée 
compte tenu de la capacité fixe de la salle  



Calculer le coût d’un ticket de 
spectacle par spectateur

coût du ticket

coût total du spectacle (hors charges de fonctionnement) : Nombre de 
représentations (jours ouvrés)

Nombre de sièges espérés (estimation)



Le cout / siège        lorsque        nbre de représentations 

Le cout / siège        lorsque        nbre de sièges occupés (taux d’occupation)



Illustration du déficit














